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PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
TERRITOIRES NON ORGANISÉS (LANIEL ET LES LACS-DU-
TÉMISCAMINGUE) 
 
 
Règlement no 176-06-2015 
 
 
Règlement modifiant le règlement no 143-10-2010 relativement à 
la prévention incendie en territoires non organisés. 

 
Considérant que la MRC désire modifier le règlement relativement à 
la prévention incendie qui s’applique depuis 2010 en TNO; 
 
Considérant que la MRC a compétence en matière de sécurité (pour 
le TNO), en vertu de la Loi sur les compétences municipales; 
 
Considérant que le présent règlement a été précédé d’un avis de 
motion donné lors d’une séance du conseil tenue le 18 mars 2015, 
conformément à l’article 445 du Code municipal; 
 
En conséquence,  
 
Il est proposé par Mme Isabelle Morin 

appuyé par M. Jean-Yves Parent 
et résolu unanimement 

 
 Que le présent règlement no 176-06-2015 soit et est adopté et 

qu’il soit statué et décrété qu’à compter de l’entrée en vigueur 
dudit règlement no 176-06-2015, les modifications suivantes 
soient apportées au règlement no 143-10-2010 intitulé « Règlement 
relativement à la prévention incendie en territoires non organisés » : 

 
Article 1 :  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 :  
 
La définition suivante est ajoutée au règlement :  
 
Brûlage industriel : 
 
Brûlage fait en forêt ou à proximité visant à détruire toute matière 
ligneuse abattue ou coupée lors d’un déboisement ou tout autre 
combustible brûlé pour des fins industrielles ou lucratives tels que : 
 
 Défrichement en vue du passage d’une route ou d’un dégagement 

de route; 
 

 Érection d’une ligne de transport d’énergie (électricité, gaz, etc.); 
 

 Défrichement en vue de la construction d’une bâtisse commerciale 
ou industrielle; 
 

 Travaux d’amélioration de cours d’eau municipaux; 
 

 Brûlages sylvicoles (débris forestiers, andains); 
 

 Brûlage de bleuetières. 
  

 

MRC de Témiscamingue 
Angliers  Béarn  Belleterre  Duhamel-Ouest  Fugèreville  Guérin  Kipawa  Laforce  

 Laniel (TNO)  Latulipe-et-Gaboury  Laverlochère  Lorrainville  Moffet  Nédélec   
Notre-Dame-du-Nord  Rémigny  St-Bruno-de-Guigues  St-Édouard-de-Fabre   

St-Eugène-de-Guigues  Témiscaming  Ville-Marie  
21, rue Notre-Dame-de-Lourdes, bureau 209  Ville-Marie (Québec)  J9V 1X8  

Téléphone : 819 629-2829 / Ligne sans frais : 1 855 622-MRCT (6728)  Télécopieur : 819 629-3472 
Courriel : mrc@mrctemiscamingue.qc.ca  Site Internet : www.mrctemiscamingue.qc.ca 

 

mailto:mrc@mrctemiscamingue.qc.ca
http://www.mrctemiscamingue.qc.ca/
MRC-FA33
Zone de texte 
Voirrèglement143-10-2010



 
2 de 3 | P a g e  

 
Article 3 : L’article 14.11 est ajouté au règlement : 
 
Brûlage industriel (en bordure de la route 101 et du chemin du 
Ski) 
 
14.11. Entre le 1er avril et le 15 novembre, toute personne désirant 
faire du brûlage à des fins industrielles, à moins de 200 mètres de la 
route 101 et du chemin du Ski (territoire non organisé Laniel) et dont 
l’accumulation est supérieure à 3 mètres de hauteur et 3 mètres de 
diamètre, doit utiliser une déchiqueteuse pour détruire le contenu de 
l’amas. Si toutefois, la personne décide de faire le brûlage industriel, 
elle doit au préalable obtenir un permis de brûlage tel que prescrit par 
la Loi sur les forêts et qui est émis par la Société de protection des 
forêts contre le feu (SOPFEU). Elle doit en informer et fournir 
également une copie du permis à la MRC. L’accumulation doit être 
inférieure à 3 mètres de hauteur et 3 mètres de diamètre et une 
distance minimale de 3 mètres entre chaque accumulation doit être 
respectée. De plus, chaque amas doit être allumé individuellement et 
consumé complètement avant d’en brûler un autre. Toute personne 
doit respecter les interdictions de la SOPFEU et doit les contacter 
avant l’allumage et éteindre le feu immédiatement dès que la 
SOPFEU le demande. La personne responsable du brûlage doit : 
 
a) Être âgée de 18 ans et plus et être constamment présente 

pendant toute la durée du feu jusqu’à ce qu’il soit complètement 
éteint et être responsable de la sécurité des lieux; 
 

b) Avoir sur les lieux, des appareils nécessaires afin de prévenir tout 
danger d'incendie; 
 

c) Ne pas allumer ou ne pas maintenir allumé tout feu si le directeur 
général de la MRC, le préventionniste, le directeur du service de 
sécurité incendie ou la SOPFEU juge que la vélocité du vent est 
inadéquate et qu’il y a un risque d’incendie ou risque de 
désagrément pour le voisinage; 
 

d) S'assurer que le feu est éteint avant de quitter les lieux; 
 

e) Éteindre le feu lors d'une plainte de fumée incommodant le 
voisinage; 
 

f) Allumer le feu à plus de 25 mètres d’un bâtiment; 
 

g) Allumer le feu à plus de 200 mètres d’un bâtiment à risque élevé 
ou très élevé; 
 

h) Allumer le feu à plus de 50 mètres de la végétation et de la forêt. 
 
Article 4 :  
 
La table des matières et la pagination sont modifiées afin de tenir 
compte des modifications de ce présent règlement. 
 
Article 5 :  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
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ADOPTÉ lors de la séance du conseil des maires de la MRC de 
Témiscamingue tenue le 17 juin 2015. 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

Arnaud Warolin, préfet  Lyne Gironne, d. g. – sec.-trés. 

 
 

 
Avis de motion : 18 mars 2015  
 
Adoption : 17 juin 2015  
 
Publication et entrée en vigueur : 29 juin 2015  
 
Envoi à la SQ et à la SOPFEU :   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

(MRCT, 29 juin 2015 / dd/fa) 
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PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
TERRITOIRE NON ORGANISÉ (LANIEL ET LES LACS-DU-
TÉMISCAMINGUE) 

 
 
 
Règlement no 168-06-2014 
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES 
EN TERRITOIRE NON ORGANISÉ ET 

APPLICABLE PAR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 
Considérant les pouvoirs donnés par la Loi sur les compétences 
municipales, en termes de transport, d’environnement, de sécurité, 
de nuisances, de paix, d’ordre, de bon gouvernement et de bien-être 
général de la population; 
 
Considérant que le Conseil juge nécessaire d'adopter un règlement 
visant à assurer la paix, l'ordre, le bon gouvernement et le bien-être 
général sur le territoire non organisé (Laniel et Les Lacs-du-
Témiscamingue); 
 
Considérant que le Conseil juge nécessaire d'adopter un règlement 
visant à définir ce qui constitue une nuisance et pour la faire 
supprimer, ainsi que pour prescrire des amendes aux personnes qui 
créent ou laissent subsister des nuisances; 
 
Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a été donné 
le 21 mai 2014 : 
 
En conséquence,  
 
Il est proposé par M. Jean-Yves Parent 

appuyé par M. Jocelyn Aylwin 
et résolu unanimement 

 
 Que le règlement suivant soit adopté. 
 
Le présent règlement abroge et remplace tout règlement portant sur 
le même objet. 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 : DÉFINITIONS 
 
Aux fins de ce règlement, les expressions et mots suivants signifient : 
 
« Colporter » Sans en avoir été requis, solliciter une personne à son 

domicile ou à sa place d'affaires afin de vendre une 
marchandise ou d'offrir un service ou de solliciter un 
don. 
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NUISANCES RELATIVES AU COLPORTAGE 
 
ARTICLE 3 : PERMIS DE COLPORTAGE 
 
Il est interdit de colporter sans permis. 
 
Conditions d’obtention du permis : 
 
1) Posséder un permis provincial relatif à la vente ou comme 

entrepreneur ou autres, selon le service offert (LRQ, chapitre C-30 
et chapitre P-40.1); 

 
2) Fournir à la municipalité une preuve que les dons sollicités sont 

versés à un organisme ou une association reconnue. 
 
De plus, nonobstant les conditions mentionnées ci-haut, la municipalité 
peut refuser une demande de permis : 
 
1) Si, lors d’une sollicitation précédente la municipalité a reçu une 

plainte à l’égard du demandeur; 
 
2) La municipalité a émis d’autres permis de sollicitation pour la 

même période; 
 
3) Toutes autres raisons jugées valables par la municipalité ou le 

Conseil municipal. 
 
ARTICLE 4 : PORT 
 
Le permis doit être visiblement porté par le colporteur et remis, pour 
examen, à tout agent de la paix qui en fait la demande. 
 
ARTICLE 5 : HEURES 
 
Il est interdit de colporter entre 20 h et 10 h. 
 
NUISANCES RELATIVES AU BRUIT 
 
ARTICLE 6 : HAUT-PARLEUR 
 
Constitue une infraction, le fait d’installer ou laisser installer ou laisser 
utiliser un haut-parleur ou appareil amplificateur à l'intérieur d'un 
bâtiment. 
 
ARTICLE 7 : BRUIT 
 
Il est interdit de faire, de provoquer ou d'inciter à faire, de quelque 
façon que ce soit, du bruit susceptible de troubler la paix et le bien-être 
du voisinage. 
 
ARTICLE 8 : TONDEUSE / SCIE 
 
Il est interdit d'utiliser une tondeuse à gazon ou une scie à chaîne 
entre 22 h et 7 h. 
 
ARTICLE 9 : TRAVAUX 
 
Il est interdit de causer du bruit susceptible de troubler la paix et le 
bien-être du voisinage en exécutant, entre 22 h et 7 h, des travaux de 
construction, de démolition ou de réparation d'un bâtiment ou d'un 
véhicule, sauf s'il s'agit de travaux d'urgence visant à sauvegarder la 
sécurité des lieux ou des personnes. 
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ARTICLE 10 : FEUX D’ARTIFICE 
 
Constitue une infraction, le fait d’avoir fait ou permis qu'il soit fait 
usage de pétard ou de feux d'artifice sans l’autorisation de la municipalité 
ou du directeur du Service d’incendie. 
 
Cependant, l'utilisation de telles pièces pyrotechniques peut être 
permise dans les circonstances ci-après mentionnées et aux endroits 
préalablement autorisés par le directeur du Service d’incendie : 
 
 Fête du Canada; 

 
 Fête du Québec; 

 
 Tout jour de fête publique ou d'Action de grâce fixé par 

proclamation du lieutenant-gouverneur en conseil; 
 

 Tout jour de fête publique de quartier fixé par résolution du 
Conseil de la municipalité. 

 
LES AUTRES NUISANCES 
 
ARTICLE 11 : LAVAGE DE VÉHICULE 
 
Constitue une infraction, le fait de laver un véhicule sur une place 
publique municipale, sans permis. 
 
ARTICLE 12 : MATIÈRES MALSAINES 
 
Constitue une infraction, le fait de laisser, de déposer ou de jeter sur 
ou dans tout immeuble, des eaux sales ou stagnantes, des immondices, 
du fumier, des animaux morts, des matières fécales et autres matières 
malsaines et nuisibles. 
 
ARTICLE 13 : DÉPOTOIR 
 
Constitue une infraction, le fait de laisser, de déposer ou de jeter des 
branches mortes, des débris de démolition, de la ferraille, des 
déchets, du papier, des bouteilles vides, de la vitre ou des substances 
nauséabondes sur ou dans tout immeuble. 
 
ARTICLE 14 : LUMIÈRE 
 
Il est défendu de projeter une lumière directe en dehors du terrain 
d'où elle provient si celle-ci est susceptible de causer un danger pour 
le public ou un inconvénient aux citoyens. 
 
ARTICLE 15 : VIEUX VÉHICULES 
 
Constitue une infraction, le fait de laisser, de déposer ou de jeter 
dans ou sur tout immeuble un ou plusieurs véhicules automobiles 
fabriqués depuis plus de sept ans, non immatriculés pour l'année 
courante et hors d'état de fonctionner. 
 
ARTICLE 16 : HUILES / GRAISSE 
 
Constitue une infraction, le fait de déposer ou de laisser déposer des 
huiles d'origine végétale, animale ou minérale ou de la graisse 
d'origine végétale ou animale à l'extérieur d'un bâtiment ailleurs que 
dans un contenant étanche, fabriqué de métal ou de matière plastique 
et muni et fermé par un couvercle lui-même étanche. 
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ARTICLE 17 : REFUS DE QUITTER 
 
Il est défendu à toute personne de refuser de quitter un endroit privé 
lorsqu'elle en est sommée par une personne qui y réside, qui en a la 
surveillance ou la responsabilité. 
 
ARTICLE 18 : SONNER OU FRAPPER 
 
Il est défendu à toute personne, sans excuse raisonnable, de sonner 
ou de frapper à la porte, à la fenêtre ou à toute autre partie d'un 
endroit privé. 
 
ARTICLE 19 : FEU 
 
Il est défendu à toute personne d'allumer ou de maintenir allumé un 
feu dans un endroit privé ou public sans permis sauf s'il s'agit d'un feu 
de bois effectué dans un foyer spécialement conçu à cet effet. 
 
ARTICLE 20 : FEU (2) 
 
Constitue une infraction, toute personne qui a allumé un feu en plein 
air avec l’autorisation requise, mais qui : 
 
1) A omis de garder en tout temps sur les lieux une personne en 

charge; 
 
2) N’a pas maintenu sur les lieux les appareils nécessaires afin de 

prévenir tout danger d’incendie; 
 
3) N’a pas limité la hauteur des tas de combustible à brûler à la 

hauteur spécifiée sur le permis; 
 
4) A utilisé des pneus ou autre matière de base de caoutchouc; 
 
5) Alors que la vélocité des vents dépasse les 30 km/h; 
 
6) A omis d’éteindre le feu avant de quitter les lieux; 
 
7) A refusé de l’éteindre suite à une plainte de fumée incommodant 

le voisinage. 
 
ARTICLE 21 : AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 
 
Constitue une infraction, le fait de laisser un terrain représenter un 
danger d’éboulement ou de glissement sur une place publique ou 
privée, ou d’aménager un terrain de façon à représenter un tel 
danger, constitue une nuisance et est prohibé. 
 
ARTICLE 22 : DÉPOTOIR (2) 
 
Constitue une infraction, le fait de jeter, déposer ou répandre sur une 
rue ou un trottoir ou dans les allées, cours, terrains publics, places 
publiques, eaux, ou cours d'eau municipaux de la terre, sable, boue, 
pierre, glaise, déchets, eaux sales, papiers, immondices, ordures, 
détritus, béton, huile, graisse, essence ou autres substances. 
  



 
Page 5 de 6  

 
ARTICLE 23 : NEIGE ET GLACE 
 
Constitue une infraction, le fait de jeter ou déposer sur les trottoirs, 
rues ou dans les allées, cours et cours d'eau municipaux de la neige 
ou de la glace provenant d'un terrain privé. 
 
ARTICLE 24 : ÉGOUTS 
 
Constitue une infraction, le fait de déverser, de permettre que soient 
déversés ou de laisser déverser dans les égouts, par le biais des 
éviers, drains, toilettes ou autrement, des déchets de cuisine et de 
table, broyés ou non, des huiles d'origine végétale, animale ou 
minérale, de la graisse d'origine végétale ou animale ou de l'essence, 
constitue une nuisance et est prohibé. 
 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES 
 
ARTICLE 25 : INTERDICTION 
 
Toute contravention au présent règlement constitue une nuisance et 
est ainsi prohibée. 
 
ARTICLE 26 : APPLICATION 
 
Le Conseil autorise généralement tous les agents de la paix de la 
Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant, à délivrer des constats d'infraction pour toute contravention 
à l'une des dispositions du présent règlement et ainsi à procéder à 
son application. Les personnes suivantes sont aussi autorisées à 
appliquer ce règlement : 
 
 Le directeur général et le directeur général adjoint de la MRC; 
 Les personnes désignées (coordonnateur et inspecteur des 

bâtiments) aux articles 3.1 à 3.5 du règlement no 047-07-1991 sur 
les permis et certificats; 

 Les inspecteurs en évaluation municipale de la MRC; 
 Les inspecteurs chargés de la gestion du sable/gravier, des baux 

de villégiature et de camp de chasse nommés par la MRC; 
 Le directeur général du Comité municipal de Laniel. 
 
ARTICLE 27 : DROIT D’INSPECTION 
 
Le Conseil autorise les personnes chargées de l'application du 
présent règlement à visiter et à examiner, entre 7 h et 19 h, toute 
propriété mobilière et immobilière ainsi que l'extérieur ou l'intérieur de 
toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si les 
règlements y sont exécutés et ainsi tout propriétaire, locataire ou 
occupant de ces maison, bâtiment et édifice, doit recevoir ces 
personnes et répondre à toutes les questions qui leur sont posées 
relativement à l'exécution de ce règlement. 
 
ARTICLE 28 : AMENDES 
 
Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions de ce 
règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, 
d'une amende. 
 
Relativement aux articles 3, 5, 17 et 28, le contrevenant est passible 
d'une amende de 100 $ pour une première infraction et de 300 $ en 
cas de récidive. 
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Relativement aux articles 8, 14 et 18, le contrevenant est passible 
d'une amende de 50 $ pour une première infraction et de 150 $ en 
cas de récidive. 
 
Relativement aux autres articles de ce règlement, le contrevenant est 
passible d'une amende de 75 $ pour une première infraction et de 
225 $ en cas de récidive. 
 
Si l'infraction se continue, elle constitue jour par jour une infraction 
distincte et la pénalité prescrite pour cette infraction peut être 
imposée pour chaque jour où l'infraction se poursuit. 
 
ARTICLE 29 : RECOURS 
 
Malgré les recours pénaux, la municipalité peut exercer, lorsque le 
Conseil le juge pertinent, tous les recours nécessaires pour faire 
respecter les dispositions du présent règlement. 
 
ARTICLE 30 : TRIBUNAL 
 
Lors du prononcé de la sentence, le tribunal peut, outre condamner le 
contrevenant au paiement d'une amende, ordonner que celui-ci 
prenne les dispositions nécessaires pour faire cesser ladite infraction 
et qu'à défaut d'exécution dans le délai prescrit, que de telles 
dispositions soient prises par la municipalité aux frais de ce 
contrevenant. 
 
ARTICLE 31 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
ADOPTÉ lors de la séance du conseil des maires de la MRC de 
Témiscamingue tenue le 18 juin 2014. 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

Arnaud Warolin, préfet  Lyne Gironne, d. g. – sec.-trés. 

 
 

 
Avis de motion : 21 mai 2014  
 
Adoption : 18 juin 2014  
 
Publication / affichage :   
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

(MRCT, 26 juin 2014 / dd/fa) 
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PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
TERRITOIRE NON ORGANISÉ (LANIEL ET LES LACS-DU-
TÉMISCAMINGUE) 

 
 
 
Règlement no 169-06-2014 
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURITÉ, 
LA PAIX ET L’ORDRE DANS LES ENDROITS 

PUBLICS EN TERRITOIRE NON ORGANISÉ ET 
APPLICABLE PAR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 
Considérant les pouvoirs donnés par la Loi sur les compétences 
municipales, en termes de transport, d’environnement, de sécurité, de 
nuisances, de paix, d’ordre, de bon gouvernement et de bien-être 
général de la population; 
 
Considérant que le Conseil juge nécessaire d'adopter un règlement 
visant à assurer la paix, l'ordre, le bon gouvernement et le bien-être 
général sur le territoire non organisé (Laniel et les Lacs-du-
Témiscamingue); 
 
Considérant que le Conseil juge nécessaire d'assurer la sécurité et la 
tranquillité des endroits publics de son territoire. 
 
Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a été donné 
le 21 mai 2014 : 
 
En conséquence,  
 
Il est proposé par M. Michel Duval 

appuyé par M. Bruno Boyer 
et résolu unanimement 

 
 Que le règlement suivant soit adopté. 
 
Le présent règlement abroge et remplace tout règlement portant sur le 
même objet. 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
L’annexe jointe au présent règlement en fait partie intégrante. 
 
ARTICLE 2 : DÉFINITIONS 
 
Aux fins de ce règlement, les expressions et mots suivants signifient : 
 
« Endroit public » Signifie les parcs, les rues. 
 
« Parc » Signifie les parcs situés sur le territoire de la municipalité et 

qui sont sous sa juridiction et comprend tous les espaces 
publics gazonnés ou non, où le public a accès à des fins de 
repos ou de détente, de jeu ou de sport ou pour toute autre 
fin similaire, mais ne comprend pas les rues, les chemins, 
les ruelles et les trottoirs adjacents aux rues ainsi que les 
autres endroits dédiés à la circulation des véhicules. 
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« Rue » Signifie les rues, les chemins, les ruelles, les pistes cyclables 

et les trottoirs et autres endroits dédiés à la circulation 
piétonnière ou de véhicules situés sur le territoire de la 
municipalité et dont l'entretien est à sa charge. 

 
« Aires privées à caractère public » Signifie les stationnements et les 

aires communes d'un commerce, 
d'un édifice public, d'un édifice à 
logement. 

 
ARTICLE 3 : BOISSONS ALCOOLISÉES 
 
Dans un endroit public ou dans une aire privée à caractère public, il est 
défendu de consommer des boissons alcoolisées ou d'avoir en sa 
possession un contenant de boisson alcoolisée dont l'ouverture n'est 
pas scellée à moins qu'un permis n'ait été dûment délivré par la Régie 
des alcools, des courses et des jeux. 
 
ARTICLE 4 : GRAFFITI 
 
Dans un endroit public, il est défendu de dessiner, peinturer ou 
autrement marquer les biens de propriété publique ou d’autrui. 
 
ARTICLE 5 : VANDALISME 
 
Il est interdit de briser, déraciner, détruire ou autrement endommager 
un arbre, arbuste, plant, une pelouse ou un gazon qui croissent dans 
un parc, terrain de jeux, jardin, verger, sur un terrain public ou privé. 
 
ARTICLE 6 : PROJECTILES 
 
Il est interdit de lancer ou jeter des pierres, cailloux, ou autres projectiles 
sur une maison, édifice, clôture, automobile, parc, terrain ou sur tout 
autre objet de manière à causer des dommages à la propriété d'autrui. 
 
ARTICLE 7 : VANDALISME (2) 
 
Il est interdit d’endommager ou détruire les parcomètres, appareils 
horoparcs, les réverbères, les lampadaires ou lampes servant à 
éclairer les rues ou les maisons, ainsi que les affiches de noms de 
rues, numéros de maisons ou panneaux de signalisation routière à 
l'intérieur des limites de la municipalité. 
 
ARTICLE 8 : VANDALISME (3) 
 
Il est interdit de détruire ou détériorer de quelque façon que ce soit un 
bien, meuble ou immeuble, appartenant à autrui. 
 
ARTICLE 9 : VANDALISME (4) 
 
Il est interdit de rendre un bien meuble ou immeuble, dangereux, 
inutile, nuisible, inopérant ou inefficace. 
 
ARTICLE 10 : VANDALISME (5) 
 
Il est interdit d’empêcher, interrompre ou gêner une personne dans 
l'emploi, la jouissance ou l'exploitation légitime d'un bien de quelque 
nature que ce soit. 
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ARTICLE 11 : VANDALISME (6) 
 
Il est interdit de détruire les nids d'oiseaux ou tirer des projectiles, 
cailloux ou autres objets de manière à blesser ou tuer un animal 
domestique ou un oiseau. 
 
ARTICLE 12 : ARME 
 
Il est interdit à toute personne, sans excuse raisonnable, de se trouver 
dans un lieu public ou une place publique, à pied ou dans un véhicule 
de transport public, en ayant sur soi ou avec soi, un sabre, une 
machette, une hache, une épée, une canne-épée ou à dard, un tire-
roches, un arc, une arbalète, un assommoir, un couteau-poignard avec 
lame de plus de 2 pouces, une chaîne dont les mailles ont un diamètre 
de plus de 1/4 de pouce, à l'exception des chaînes décoratives en or ou 
plaquées or ou argent (bijoux), ou toutes autres armes blanches de 
même nature ou encore un pistolet, revolver, fusil, carabine ou une arme 
à air, que ceux-ci soient chargés ou non. 
 
ARTICLE 13 : ARME PRÈS D’UN BÂTIMENT 
 
Il est défendu de faire usage d'une arme à feu, d'une arme à air 
comprimé, d'un arc, d'une arbalète à moins de 150 mètres de toute 
maison, bâtiment ou édifice. 
 
ARTICLE 14 : BESOINS NATURELS 
 
Il est défendu d’uriner ou de déféquer dans un endroit public ou dans 
une aire à caractère public, sauf aux endroits spécifiquement aménagés 
à cette fin. 
 
ARTICLE 15 : JEU 
 
Il est interdit de faire ou de participer à un jeu ou à une activité sur la 
chaussée ou dans une aire à caractère public, sans autorisation. 
 
ARTICLE 16 : REFUS DE QUITTER 
 
Il est défendu à toute personne de refuser de quitter un endroit public 
lorsqu'elle en est sommée par la personne qui en a la surveillance ou 
par une personne à l'emploi de la municipalité. 
 
ARTICLE 17 : REFUS DE QUITTER (2) 
 
Constitue une infraction, le fait, pour une personne, après avoir enfreint 
un règlement ou une loi, d’avoir refusé de quitter les lieux alors que 
sommé par un agent de la paix. 
 
ARTICLE 18 : OBSTRUCTION 
 
Constitue une infraction, le fait d’avoir gêné le travail des pompiers ou 
ambulanciers ou policiers ou tout autre fonctionnaire municipal dans 
l’exécution de son travail. 
 
ARTICLE 19 : BATAILLE 
 
Il est défendu de se battre ou de se tirailler dans un endroit public ou à 
caractère public. 
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ARTICLE 20 : TROUBLER LA PAIX 
 
Constitue une infraction, le fait de gêner un voisin ou causer ou faire 
quelque tumulte, bruit, désordre ou trouble, en se querellant, en se 
battant, criant, vociférant, jurant, blasphémant, ou employant un 
langage insultant ou obscène, ou de toute autre manière semblable, 
de faire partie ou être la cause d'un rassemblement tumultueux ou 
émeute, en quelque endroit que ce soit, dans une rue, ruelle, dans un 
bâtiment, sur un terrain ou lieu public, dans les limites de la 
municipalité. 
 
ARTICLE 21 : TROUBLER LA PAIX (2) 
 
Constitue une infraction, le fait de troubler ou incommoder une 
assemblée ou toutes personnes réunies pour un office, une célébration 
religieuse, une réunion sociale ou à des fins de bienfaisance, une 
exposition, une assemblée publique. 
 
ARTICLE 22 : TROUBLER LA PAIX (3) 
 
Constitue une infraction, le fait d’interrompre ou troubler l'ordre de tout 
défilé, cérémonie ou procession permise par la loi. 
 
ARTICLE 23 : TROUBLER LA PAIX (4) 
 
Constitue une infraction, le fait de troubler la paix publique de toute 
manière lors de fêtes populaires, compétitions sportives ou événements 
organisés. 
 
ARTICLE 24 : FAUSSE ALERTE 
 
Constitue une infraction, le fait d’appeler ou faire appeler la police ou 
les pompiers inutilement ou sans raison. 
 
ARTICLE 25 : TROUBLER LA PAIX (5) 
 
Constitue une infraction, le fait de gêner de quelque façon que ce soit 
l'entrée sur les perrons, portiques, porches ou les personnes à 
l'intérieur d'un restaurant, magasin ou autre édifice public, sans être 
propriétaire, locataire ou employé de cet édifice et refuser de quitter 
après en avoir reçu l'ordre du propriétaire, de son représentant ou d'un 
policier. 
 
ARTICLE 26 : FLÂNAGE 
 
Constitue une infraction, le fait de flâner sans motif valable sur la 
propriété d'autrui ou à proximité d'un bâtiment situé sur ladite propriété. 
 
ARTICLE 27 : RÔDEUR 
 
Constitue une infraction, le fait de rôder sans motif valable sur la propriété 
d'autrui ou à proximité d'un bâtiment situé sur ladite propriété. 
 
ARTICLE 28 : ATTIRER DES PERSONNES 
 
Constitue une infraction, le fait d’attirer ou tenter d'attirer ou de 
regrouper des personnes dans les rues, sur les trottoirs, parcs et autres 
endroits publics, en se servant de cor, trompette, cloche, porte-voix ou 
de toute autre manière; la présente disposition ne s'applique pas aux 
processions ou cérémonies religieuses, aux fanfares et événements 
sportifs autorisés au préalable par le directeur du Service de police ou 
de son représentant. 
 
ARTICLE 29 : PROJECTILES (2) 
 
Il est défendu de lancer des pierres, des bouteilles ou tout autre 
projectile. 
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ARTICLE 30 : MANIFESTATION, PARADE 
 
Il est défendu d'organiser, de diriger ou de participer à une 
manifestation, une parade, une marche ou une course regroupant plus 
de 15 participants dans un endroit public sans avoir préalablement 
obtenu un permis de la municipalité. 
 
Le Conseil municipal peut, par voie de résolution, émettre un permis 
autorisant la tenue d'une activité aux conditions suivantes : 
 
1. Le demandeur aura préalablement présenté au Service de police 

desservant la municipalité un plan détaillé de l'activité et des 
mesures de sécurité qu'il entend mettre en place, considérant que 
la présence permanente d'un policier sera une mesure très 
exceptionnelle. 

 
2. Le représentant du Service de police concerné aura validé les 

mesures de sécurité envisagées par le demandeur. 
 
Les cortèges funèbres et les mariages sont exemptés d'obtenir un tel 
permis. 
 
ARTICLE 31 : TROUBLER LA PAIX (6) 
 
Il est interdit de se coucher, de se loger, de mendier ou de flâner dans 
un endroit public ou une aire privée à caractère public. Ces endroits 
sont spécifiés en annexe. 
 
ARTICLE 31.1 : TROUBLER LA PAIX (7) 
 
La circulation et le stationnement de véhicules motorisés 
(motocyclette, véhicule tout terrain, motoneige, voiture et camion) sont 
interdits dans les sentiers de ski de fond et de raquette de Laniel, sauf 
dans les endroits spécifiquement désignés où une signalisation 
appropriée le permet. Malgré ce qui précède, les véhicules de 
patrouille et d’entretien opérés par le comité municipal de Laniel ou ses 
mandataires, ainsi que les véhicules d’urgence sont autorisés pour 
l’amélioration et l’entretien des sentiers et pour toute intervention visant 
la santé et la sécurité des usagers.  Le plan des sentiers est en annexe. 
 
ARTICLE 32 : ALCOOL, DROGUE 
 
Il est interdit de se trouver dans un endroit public sous l'effet de l'alcool 
ou de la drogue. 
 
ARTICLE 33 : ÉCOLE 
 
Il est interdit, sans motif raisonnable, de se trouver sur le terrain d'une 
école du lundi au vendredi entre 7 h et 17 h. 
 
ARTICLE 34 : ÉCOLE (2) 
 
Il est interdit de se trouver dans un parc, ou sur le terrain d'une école 
aux heures où une signalisation indique une telle interdiction.  
 
ARTICLE 35 : INSULTER 
 
Il est défendu de blasphémer ou d'injurier un agent de la paix, un 
inspecteur municipal ou toute personne chargée de l'application de la 
réglementation municipale dans l'exercice de ses fonctions. 
 
ARTICLE 36 : PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ 



 
Page 6 de 9 

 

 
Il est défendu de franchir ou de se trouver à l'intérieur d'un périmètre 
de sécurité établi à l'aide d'une signalisation appropriée (ruban 
indicateur, barrières, etc.) par l'autorité compétente à moins d'y être 
expressément autorisé. 
 
ARTICLE 37 : NUIT 
 
Il est interdit de se trouver sur une place publique entre 23 h et 8 h 
autrement que pour y circuler et alors qu'aucun événement spécial, 
autorisé par le Conseil municipal, n'est tenu. 
 
ARTICLE 38 : NUDITÉ 
 
Il est interdit à toute personne d'être nue ou de commettre un acte 
indécent, immoral ou contraire aux bonnes mœurs dans une place 
publique ou d'être nue et exposée à la vue du public sur une propriété 
privée ou dans une fenêtre, porte ou sur un balcon d'un bâtiment 
quelconque ou de toute autre manière à pouvoir être vue du public. 
 
ARTICLE 39 : NUDITÉ (2) 
 
Il est interdit à quiconque de participer, d'organiser, de présenter ou de 
tolérer que soit présenté au public un spectacle érotique sur une place 
publique, dans un lieu public ou dans un local sous son contrôle, à 
moins que l'établissement ne détienne un permis de bar avec 
autorisation pour danse et spectacle délivré conformément à la Loi sur 
la Régie des alcools, des courses et des jeux (LRQ, chapitre R-6.1). 
 
Le propriétaire ou l'exploitant d'un établissement dans lequel un 
spectacle érotique est autorisé doit aménager son établissement de 
façon telle que le spectacle ne soit accessible qu'aux personnes 
admises à l'intérieur de cet établissement et ne soit visible que de 
l'intérieur dudit établissement. 
 
Définition de spectacle érotique : 
 
Désigne un spectacle donné en public dont le caractère dominant est 
de susciter l'instinct sexuel, de l'exciter, notamment en montrant tout 
ou partie du corps humain dans une situation telle que l'attention est 
attirée sur les seins, le pubis, les fesses ou les parties génitales d'une 
personne. 
 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES 
 
ARTICLE 40 : APPLICATION 
 
Le Conseil autorise généralement tous les agents de la paix de la 
Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant, à délivrer des constats d'infraction pour toute contravention 
à l'une des dispositions du présent règlement et ainsi à procéder à son 
application. Les personnes suivantes sont aussi autorisées à appliquer 
ce règlement :  
 
• Le directeur général et le directeur général adjoint de la MRC; 

• Les personnes désignées (coordonnateur et inspecteur des 
bâtiments) aux articles 3.1 à 3.5 du règlement no 047-07-1991 sur 
les permis et certificats; 

• Les inspecteurs en évaluation municipale de la MRC; 

• Les inspecteurs chargés de la gestion du sable/gravier, des baux 
de villégiature et de camp de chasse nommés par la MRC; 
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• Le directeur général du Comité municipal de Laniel. 
 
ARTICLE 41 : AMENDES 
 
Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions de ce 
règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, 
d'une amende. 
 
Relativement à l'article 15, le contrevenant est passible d'une amende 
de 50 $ pour une première infraction et de 150 $ en cas de récidive. 
 
Relativement aux articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 14, 29, 31, 32, 33, 
34, 37, 38 et 39, le contrevenant est passible d'une amende de 75 $ 
pour une première infraction et de 225 $ en cas de récidive. 
 
Relativement aux articles 13, 31 et 31.1, le contrevenant est passible 
d'une amende de 300 $. 
 
Relativement aux autres articles de ce règlement, le contrevenant est 
passible d'une amende de 100 $ pour une première infraction et de 
300 $ en cas de récidive. 
 
Si l'infraction se continue, elle constitue jour par jour une infraction 
distincte et la pénalité prescrite pour cette infraction peut être imposée 
pour chaque jour où l'infraction se poursuit. 
 
ARTICLE 42 : RECOURS 
 
Malgré les recours pénaux, la municipalité peut exercer, lorsque le 
Conseil le juge pertinent, tous les recours nécessaires pour faire 
respecter les dispositions du présent règlement. 
 
ARTICLE 43 : TRIBUNAL 
 
Lors du prononcé de la sentence, le tribunal peut, outre condamner le 
contrevenant au paiement d'une amende, ordonner que celui-ci prenne 
les dispositions nécessaires pour faire cesser ladite infraction et qu'à 
défaut d'exécution dans le délai prescrit, que de telles dispositions 
soient prises par la municipalité aux frais de ce contrevenant. 
 
ARTICLE 44 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
ADOPTÉ lors  de  la  s éance  du cons e il des  maires  de  la  MRC de  
Témis camingue  tenue le 18 juin 2014. 
 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

Arnaud Warolin, préfet  Lyne Gironne, d. g. – sec.-trés. 
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Plan d’accompagnement : sentiers de ski de fond et de raquette (au 
nord-est du village de Laniel) 
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ANNEXE 
 

Article 31 : Endroits où il est interdit de se coucher, de se loger, de 

mendier ou de flâner : 

 

• L’île Clermont et l’île du Huard sur le lac Kipawa; 

• Le parc de la promenade dans le village de Laniel; 

• Le quai municipal dans le village de Laniel; 

• Le parc d’information dans le village de Laniel; 

• L’héliport à la baie McAdam; 

• Le site des Grandes Chutes (entre Fabre et Laniel). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

(MRCT, 20 janvier 2022 / dd) 

Municipalité Régionale de Comté de Témiscamingue 
21, rue Notre-Dame-de-Lourdes, bureau 209 
Ville-Marie (Québec) J9V 1X8 
Téléphone : 819 629-2829 
Ligne sans frais : 1 855 622-MRCT (6728) 
Télécopieur : 819 629-3472 
Courriel : mrc@mrctemiscamingue.qc.ca 
Site Internet : www.mrctemiscamingue.qc.ca 



 
Page 1 de 5 

 

Angliers 

Béarn 

Belleterre 

Duhamel-Ouest 

Fugèreville 

Guérin 

Kipawa 

Laforce 

Laniel (TNO) 

Latulipe-et-

Gaboury 

Laverlochère 

Lorrainville 

Moffet 

Nédélec 

Notre-Dame- 

du-Nord 

Rémigny 

St-Bruno- 

de-Guigues 

St-Édouard- 

de-Fabre 

St-Eugène- 

de-Guigues 

Témiscaming 

Ville-Marie 

-------------------- 

MRC de 

Témiscamingue  

 
PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
TERRITOIRE NON ORGANISÉ (LANIEL ET LES LACS-DU-
TÉMISCAMINGUE) 

 
 
 
Règlement no 167-06-2014 
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LA 
CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 

EN TERRITOIRE NON ORGANISÉ ET 
APPLICABLE PAR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 
Considérant les pouvoirs donnés par la Loi sur les compétences 

municipales, en termes de transport, d’environnement, de sécurité, de 
nuisances, de paix, d’ordre, de bon gouvernement et de bien-être 
général de la population; 
 

Considérant que le Conseil juge nécessaire d'adopter un règlement 
en matière de circulation des véhicules routiers, ainsi qu'en matière de 
stationnement, sur les chemins, terrains et autres endroits où le public 
est autorisé à circuler. 
 
Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a été donné 
le 21 mai 2014 : 

 
En conséquence,  
 
Il est proposé par M. Bernard Flébus 

appuyé par M. Luc Lalonde 
et résolu unanimement 

 

 Que le règlement suivant soit adopté. 
 
Le présent règlement abroge et remplace tout règlement portant sur le 
même objet. 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
ARTICLE 2 
 
Les annexes jointes au présent règlement en font partie intégrante. 
 
STATIONNEMENT 
 
ARTICLE 3 : SIGNALISATION 
 

La municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en 
place la signalisation appropriée. 
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ARTICLE 4 : PROPRIÉTAIRE DU VÉHICULE 
 
La personne au nom de laquelle un véhicule routier est immatriculé est 
responsable d'une infraction relative au stationnement en vertu de ce 
règlement. 
 
ARTICLE 5 : INTERDICTION 
 
Il est interdit de stationner ou d'immobiliser un véhicule sur un chemin 
public aux endroits et aux périodes où une signalisation indique une 
telle interdiction. Ces endroits sont spécifiés à l'annexe A. 
 
ARTICLE 6 : PÉRIODE PERMISE 
 
Il est interdit de stationner ou d'immobiliser son véhicule au-delà de la 
période autorisée par une signalisation ou un parcomètre. Ces endroits 
sont spécifiés à l'annexe B. 
 
ARTICLE 7 : HIVER 
 
Il est interdit de stationner ou d'immobiliser son véhicule sur le chemin 
public entre 23 h et 7 h du 15 novembre au 1er avril inclusivement, et 
ce, sur tout le territoire de la municipalité. 
 
AUTRES SUJETS 
 
ARTICLE 8 : REFUS D’IMMOBILISER 
 
Un agent de la paix qui constate une infraction au présent règlement 
peut exiger que le conducteur d'un véhicule routier immobilise son 
véhicule. Le conducteur doit se conformer sans délai à cette exigence. 
 
ARTICLE 9 : FREINS MOTEURS 
 
Constitue une infraction, le fait pour le conducteur d'un véhicule lourd 
d’utiliser des freins moteurs (compression) à un moment autre que lors 
d'une situation d'urgence. 
 
ARTICLE 10 : SALISSAGE DE LA VOIE PUBLIQUE 
 
Constitue une infraction, le fait pour le propriétaire, locataire ou 
occupant d'un terrain ou d'un bâtiment d'où sortent des véhicules de 
ne pas prendre les mesures voulues pour les débarrasser des 
substances qui peuvent s'en échapper et tomber sur les rues ou 
trottoirs. 
 
ARTICLE 11 : SALISSAGE DE LA VOIE PUBLIQUE (2) 
 
Constitue une infraction, le fait pour le propriétaire, locataire ou 
occupant d’un terrain ou d’un bâtiment d’où sortent des véhicules dont 
les pneus, les garde-boue, la carrosserie ou la boîte de chargement 
sont souillés ou chargés de terre, de boue, de pierre, de glaise ou d’une 
autre substance de ne pas prendre les mesures voulues :  
 
a) Pour débarrasser les pneus, les garde-boue, la carrosserie ou 

l’extérieur de la boîte de chargement de ces véhicules de toute 
terre, sable, boue, pierre, glaise ou autre substance qui peut s’en 
échapper et tomber sur la chaussée des rangs, rues ou sur les 
trottoirs de la municipalité;  
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b) Pour empêcher la sortie dans un rang, une rue ou sur un trottoir de 

la municipalité depuis son terrain ou bâtiment, de tout véhicule sur 

lequel les opérations décrites au paragraphe précédent n’ont pas 

été effectuées. 

 

ARTICLE 12 : BRUIT 

 

Constitue une infraction, le fait d’avoir fait du bruit lors de l’utilisation 

de son véhicule par le frottement des pneus sur la chaussée. 

 

ARTICLE 13 : BRUIT (2) 
 

Constitue une infraction, le fait d’avoir fait du bruit lors de l’utilisation 

de son véhicule par le dérapage des pneus sur la chaussée. 

 

ARTICLE 14 : BRUIT (3) 
 

Constitue une infraction, le fait d’avoir fait du bruit lors de l’utilisation 

de son véhicule par un démarrage rapide. 

 

ARTICLE 15 : BRUIT (4) 
 

Constitue une infraction, le fait d’avoir fait du bruit lors de l’utilisation 

de son véhicule par une accélération rapide. 

 

ARTICLE 16 : BRUIT (5) 
 

Constitue une infraction, le fait d’avoir fait du bruit lors de l’utilisation 

de son véhicule par l’application brutale et injustifiée des freins. 

 

ARTICLE 17 : BRUIT (6) 
 

Constitue une infraction, le fait d’avoir fait du bruit lors de l’utilisation 

de son véhicule en faisant tourner le moteur à une vitesse supérieure 

à celle prévue lorsque l’embrayage est au neutre. 

 

ARTICLE 18 : STATIONNEMENT SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 

Le stationnement des véhicules de loisirs, des camions, des autobus, 

etc. est interdit sur tous les chemins publics et à tout endroit où le public 

a généralement accès, sauf dans les stationnements prévus à cette 

fin. 

 

Il est interdit d’utiliser les stationnements autorisés sur les rues de la 

municipalité pour garer et séjourner de façon permanente. 

 
Définition de véhicules de loisirs : 
 
Véhicule motorisé ou non servant ou conçu à des fins récréatives ou 

d’habitation, tel que les tentes-roulottes, les roulottes de camping, les 

habitations motorisées, les maisons mobiles sur remorque, les 

habitations transportables ou tout autre véhicule de même nature. 
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ARTICLE 19 : REMISAGE 
 
Dans le cadre des fonctions qu'il exerce en vertu du présent règlement, 
un agent de la paix peut déplacer ou faire déplacer, aux frais du 
propriétaire, un véhicule routier en cas d'enlèvement de la neige ou 
dans les cas d'urgence suivants : 
 
 Gêne la circulation au point de comporter un risque pour la sécurité 

publique; 
 
 Gêne le travail des pompiers, des policiers ou de tout autre 

fonctionnaire lors d'un événement mettant en cause la sécurité du 
public. 

 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES 
 
ARTICLE 20 : APPLICATION 
 
Le Conseil autorise généralement tous les agents de la paix de la 
Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant, à délivrer des constats d'infraction pour toute 
contravention à l'une des dispositions du présent règlement et ainsi à 
procéder à son application. Les personnes suivantes sont aussi 
autorisées à appliquer ce règlement :  
 
• Le directeur général et le directeur général adjoint de la MRC; 

• Les personnes désignées (coordonnateur et inspecteur des 
bâtiments) aux articles 3.1 à 3.5 du règlement no 047-07-1991 sur 
les permis et certificats; 

• Les inspecteurs en évaluation municipale de la MRC; 

• Les inspecteurs chargés de la gestion du sable/gravier, des baux 
de villégiature et de camp de chasse nommés par la MRC; 

• Le directeur général du Comité municipal de Laniel. 
 
ARTICLE 21 : AMENDES 
 
Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions de ce 
règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, 
d'une amende. 
 
Relativement aux articles 6 et 7, le contrevenant est passible d'une 
amende de 40 $. 
 
Relativement à l’article 5, le contrevenant est passible d’une amende 
de 300 $. 
 
Relativement aux autres articles de ce règlement, le contrevenant est 
passible d'une amende de 75 $. 
 
Si l'infraction se continue, elle constitue jour par jour une infraction 
distincte et la pénalité prescrite pour cette infraction peut être imposée 
pour chaque jour où l'infraction se poursuit. 
 
ARTICLE 22 : RECOURS 
 
Malgré les recours pénaux, la municipalité peut exercer, lorsque le 
Conseil le juge pertinent, tous les recours nécessaires pour faire 
respecter les dispositions du présent règlement. 
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ARTICLE 23 : TRIBUNAL 
 
Lors du prononcé de la sentence, le tribunal peut, outre condamner le 
contrevenant au paiement d'une amende, ordonner que celui-ci prenne 
les dispositions nécessaires pour faire cesser ladite infraction et qu'à 
défaut d'exécution dans le délai prescrit, que de telles dispositions 
soient prises par la municipalité aux frais de ce contrevenant. 
 
ARTICLE 24 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
ADOPTÉ lors  de  la  s éance  du cons e il des  maires  de  la  MRC de  
Témis camingue  tenue le 18 juin 2014. 
 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

Arnaud Warolin, préfet  Lyne Gironne, d. g. – sec.-trés. 
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PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
TERRITOIRES NON ORGANISÉS (LANIEL ET LES LACS-
DU-TÉMISCAMINGUE) 

 
 
Règlement no 173-03-2015 
 
Règlement sur l’étalage d’imprimés, d’objets érotiques et de 
nudité dans les territoires non organisés. 

 
Considérant qu’en vertu des articles 8 et suivants de la Loi sur 
l’organisation territoriale municipale, une MRC est considérée comme 
une municipalité locale pour son territoire non organisé; 
 
Considérant l’article 10 de la Loi sur les compétences municipales, 
en vertu duquel la municipalité a compétence pour réglementer 
l’exposition, le port et la distribution des imprimés ou d’autres objets; 
 
Considérant que le présent règlement a été précédé d’un avis de 
motion donné le 18 février 2015, conformément à l’article 445 du 
Code municipal; 
 
En conséquence,  
 
Il est proposé par M. Jocelyn Aylwin 

appuyé par M. Jean-Yves Parent 
et résolu unanimement 

 
 Que le présent règlement no 173-03-2015 soit et est adopté et 

qu’il soit statué et décrété qu’à compter de l’entrée en vigueur 
dudit règlement no 173-03-2015, les dispositions suivantes 
s’appliquent dans les territoires non organisés (Laniel et 
Les Lacs-du-Témiscamingue); 

 
Article 1 : Définitions 
 
Pour l’interprétation du présent règlement, à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, on comprend par : 
 
Boutique érotique : Tout local ou établissement spécialisé où l’on vend, 
exhibe, offre en vente ou en location des marchandises à caractère 
érotique. 
 
Établissement : Tout local commercial, autre qu’une boutique érotique, 
dans lequel des biens ou des services sont offerts en vente au public. 
 
Marchandise à caractère érotique : Tout livre, revue, journal, dépliant 
ou autre imprimé, film ou vidéocassette, photographie ou diapositive, 
site Internet, lingerie, vêtement ou tissu exhibant ou permettant que 
soit exhibé une nudité au sens du présent règlement ainsi que tout 
matériel et/ou objet représentant ou prenant la forme d’organes 
génitaux d’une personne et/ou seins de femme, sauf si imprimé, film 
ou vidéocassette, photographie ou diapositive, imprimé ou réalisé à 
des fins artistiques, scientifiques ou médicales généralement reconnues 
comme telles. 
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Nudité : Une nudité totale ou partielle. La nudité totale étant l’état 
d’une personne lorsqu’aucune partie du corps n’est recouverte ou 
cachée. La nudité partielle étant l’état d’une personne dont les parties 
génitales ainsi que les seins dans le cas d’une femme, ne sont pas 
recouverts ou cachés. Constituent une nudité, les parties génitales 
d’une personne et/ou les seins d’une femme recouverts d’une pièce 
de lingerie, vêtement ou tissu ayant la propriété de transparence. 
 
Article 2 : Visibilité 
 
Aucune marchandise à caractère érotique exposée, destinée à être 
exposée, offerte en vente ou en location, vendue ou louée, ne doit 
être visible d’une vitrine, fenêtre, porte ou autre ouverture de 
l’extérieur d’un établissement ou d’une boutique érotique. 
 
Article 3 : Conditions d’exposition 
 
Aucun propriétaire, locataire, administrateur, gérant ou autre exploitant 
d’un établissement ne peut exposer, offrir en vente ou en location, 
vendre ou louer, permettre que soit exposée, offerte en vente ou en 
location, vendue ou louée une marchandise à caractère érotique 
lorsque : 
 
a) Telle marchandise est placée à moins de 1,82 mètre du sol ou 

du plancher destiné au public; 
 
b) Telle marchandise est visible par le public autrement que par le 

titre ou de strictes instructions sur l’emballage. 
 
Article 4 : Manipulation 
 
Il est défendu à toute personne en charge d’un établissement ou 
d’une boutique érotique de permettre ou de tolérer la lecture, la 
consultation ou la manipulation de marchandise à caractère érotique 
par une personne de moins de 18 ans. 
 
Article 5 : Constat d’infraction 
 
Lorsqu’il y a contravention à l’une des dispositions du présent 
règlement, l’autorité compétente est autorisée à délivrer un constat 
d’infraction. 
 
Article 6 : Autorité compétente 
 
Tout fonctionnaire municipal, en support avec un agent de la paix, 
constitue l’autorité compétente et, à ce titre, est chargé de l’application 
du présent règlement. Il incombe au fonctionnaire municipal, en 
support avec un agent de la paix, de faire respecter le présent 
règlement et d’émettre les constats d’infraction. 
 
Article 7 : Infraction et peine 
 
Quiconque contrevient aux articles 2, 3 et 4 du présent règlement 
commet une infraction et est passible : 
 
a) Pour une première infraction, d’une amende de 100 $ dans le 

cas d’une personne physique, et de 200 $ dans le cas d’une 
personne morale (les associations, les groupements d’intérêt 
économique et surtout les entreprises sont des exemples de 
personnes morales de droit privé); 
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b) Pour une première récidive, d’une amende de 200 $ dans le cas 

d’une personne physique, et de 400 $ dans le cas d’une 
personne morale; 

 
c) Pour toute récidive additionnelle, d’une amende de 300 $ dans 

le cas d’une personne physique, et de 600 $ dans le cas d’une 
personne morale. 

 
Article 8 : Dispositions incompatibles 
 
Toutes dispositions règlementaires adoptées antérieurement par la 
municipalité qui seraient contraires aux présentes sont remplacées 
par le présent règlement. 
 
Article 9 : Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions 
de la loi. 
 
ADOPTÉ lors de la séance du conseil des maires de la MRC de 
Témiscamingue tenue le 18 mars 2015. 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

Arnaud Warolin, préfet  Lyne Gironne, d. g. – sec.-trés. 

 
 

 
Avis de motion : 18 février 2015  
 
Adoption : 18 mars 2015  
 
Publication / affichage : 31 mars 2015  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(MRCT, 31 mars 2015 / dd/fa) 

Municipalité Régionale de Comté de Témiscamingue 
21, rue Notre-Dame-de-Lourdes, bureau 209 
Ville-Marie (Québec) J9V 1X8 
Téléphone : 819 629-2829 
Ligne sans frais : 1 855 622-MRCT (6728) 
Télécopieur : 819 629-3472 
Courriel : mrc@mrctemiscamingue.qc.ca 
Site Internet : www.mrctemiscamingue.qc.ca 


